
LEUR AVENIR N’EST PAS UN JEU MAIS EN JEU ! 

DANS LE MONDE VIRTUEL DU MINISTRE :  DANS NOTRE MONDE RÉEL : 

Le libre choix des spécialités  

 

Un choix inégal en fonction des établissements et des places 

liées à des restrictions budgétaires. Un élève ne sera pas 

prioritaire sur une spécialité non présente dans son 

établissement. Une spécialité ne sera pas ouverte si le nombre 

d'élèves est trop faible. Le financement étant basé sur des 

groupes de 35 élèves. 
 

De meilleures conditions 

d’enseignement  

 

Des classes surchargées : 35 minimum dans les matières du 

tronc commun. 

- de dédoublements et d’heures d’enseignement. 

+  de contractuels non formés au métier d’enseignant. Des 

missions éducatives confiées à des étudiants à tiers-temps, 

dès leur deuxième année d’étude. 
  

Une orientation plus sereine  

 

Des choix de spécialités prématurés (dès la seconde) et à 

l’aveugle(attendus du supérieur inconnus).  

Des professionnels de l’orientation (Psy-EN) en voie de 

disparition, fermeture de nombreux CIO.  
 

Une revalorisation du bac  
 

Le bac perd son caractère national, avec un contrôle 

continu qui relativise sa valeur et met en concurrence les 

lycées et les élèves sur Parcoursup. 
 

Un bac simplifié  

 

21 épreuves d’examen (contre 15actuellement)réparties 

sur deux ans au détriment des heures de cours. 

Contrôle continu : Bachotage et stress continu pour les 

élèves. 
 

Une revalorisation de 

l’enseignement professionnel  
 

Baisse de 10 à 15% des heures de cours en CAP et BacPro. 

Regroupement des formations : passage de 80 familles de 

métier à 15… 
 

La voie pro, une nouvelle voie pour 

l’excellence  

 

Les possibilités de poursuivre un projet d’études ou 

professionnel après le bac sont gravement menacées car 

moins d’enseignement général compromet la poursuite 

d’études. 
 

ParcourSup facilite l’affectation 

dans le supérieur  

 

180 000 élèves de Terminale se sont désinscrits de 

ParcourSup durant l’été 2018. 

Découragement, stress, délais d’attente, recours à des 

formations privées payantes. 
 

 

NOUS ORGANISONS UNE RÉUNION POUR VOUS PRÉSENTER LA RÉFORME et ses conséquences sur 

l’avenir de vos enfants. Aucun dialogue ni accompagnement n’a en effet été prévu pour cette réforme mise 

en place dès cette année pour les classes de 2de, avant même la parution des programmes ! 

Mardi 9 avril de 19h à 21h30 au FOYER DE LA BONNETTE, 50 Chemin du Roy, La Queue-lez-Yvelines 

 

POUR NOUS CONTACTER : professeursdulyceejeanmonnet78@gmail.com 

 
NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 

 


